
    Depuis 1995, le GEIQ organise :  
 
   > Le recrutement en contrat d’apprentissage ou de                            
  professionnalisation 
   > La mise à disposition dans une ou plusieurs entreprises . 
   adhérentes (secteur d’activité différents) 
   > Les formations et accompagne individuellement les salariés 
   > Son autofinancement par la mise à disposition des salariés 

    > Nous sélectionnons les candidats 
   > Vous ne payez que les heures effectuées en entreprises. 
   > Vous ne vous occupez pas de la gestion administrative  
   et juridique. 
   > Le salarié ne fait pas partie de vos effectifs. 
   > Vous n’êtes pas obligé d’embaucher le salarié à l’issue du  
   contrat en alternance. 
   > Zéro risque pour l’employeur 

  
 
 
 

GEIQ Multisectoriel de l’Aisne 
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Route d’Hirson - 02140 VERVINS 
 

Tél : 03 23 98 39 49 - Fax : 03 23 98 39 50 
E-mail : epe.geiq@orange.fr 

« Le GEIQ n’est pas un dispositif d’insertion qui  
mobilise des entreprises, mais un dispositif  

d’entreprises qui se mobilisent pour l’insertion. » 
 
 
 

 

REJOIGNEZ-NOUS 

Et participons ensemble à la Formation  
en alternance de nos salariés 

 

En 2009, 60 salariés dont 33 
nouveaux contrats ont été  
signés au sein du GEIQ de  

Vervins labellisé par le  
CNCE-GEIQ. Sur les contrats 

arrivés à terme 80 % des  
personnes ont trouvé une  

situation positive à l’issue de 
leur parcours. Ce réseau  

fédère plus de 40 entreprises 
qui  interviennent dans  

différents secteurs d’activités. 


